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Voyages et Séjours

EN SUISSE
Pour tous renseignements, s'adresser à

L'AGENCE
DES CHEMINS DE FER FÉDÉRAUX

37, Boulevard des Capucines
PARIS (2e)

Téléphone : Central 63-30

L'Agence des Chemins de Fer Fédéraux délivre tous
les billets à destination de Suisse, les billets internationaux,

les billets circulaires suisses, les abonnements généraux

suisses et les billets internes suisses à plein tarif aux
mêmes prix que les gares suisses et françaises.

Elle délivre gratuitement le Guide des Hôtels
suisses, la Carte du Touriste et dé nombreuses
brochures illustrées.

Autres Agences des Chemins de Fer Fédéraux
LONDRES : 1 1 b, Regent Street, Waterloo Place.
VIENNE : 18, Schwarzenbergplatz.
BERLIN : 57-58, Unter den Linden.
NEW YORK : 241, Fifth Avenue.
LE CAIRE : Shepheard's Hotel.

î

I
La santé,
L'alimentation, source de toutes les forces,
est le premier élément d'une bonne santé.
Plus les alimçnts sont riches en substances
nutritives, plus ita augmentent la vigueur

de l'organisme.
Pâr un riche apport nutritif l'Ovomaltine
répare rapidement les dépenses inhérentes à
toute activité. Après une journée de labeur
épuisant, elle apaise les nerfs et procure par
un sommeil réparateur des forces nouvelles

pour le lendemain.
L Ovomaltine se prend facilement comme un
déjeuner et réunit sous cette forme alimentaire.

â 1 état concentré, le3 principes vitaux
des meilleurs aliments naturels : lait, œufs,
malt et cacao, réputés par leur action nutritive

et fortifiante.

OVOMALTINE
aliment naturel tonique^
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Les négociations commerciales franco-suisses

ont abouti à un premier accord partiel et provisoire

P\ÈS les premiers jours de décembre, les négo-^ ciations franco-suisses sont entrées dans une
phase nouvelle, grâce à un changement complet

de l'attitude de la France à l'égard de la
Suisse.

Dans notre Bulletin n° 79, sorti de presse le
15 novembre, nous écrivions à cette même place :

« Si la France avait résolu de contraindre la
Suisse à une guerre de tarifs, elle n'aurait pas

pu recourir à une méthode plus sûre que celle

qu'elle paraît résolue à poursuivre. »

Mais, contrairement aux apparences, la France
n'était nullement résolue à contraindre la Suisse
à une guerre de tarifs. Elle n'était que mal renseignée

sur la fermeté et l'unanimité avec lesquelles

l'opinion suisse soutiendrait les intérêts des industries

suisses d'exportation. Aussitôt qu'elle fut
mieux renseignée, — il faut le reconnaître avec

gratitude — la France n'hésita pas à renoncer,
du jour au lendemain, à la méthode qu'elle avait
jusque-là poursuivie.

A

Le cri d'alarme qui servait de préface à notre
dernier Bulletin n'a pas été jeté en vain. Reproduit

par toute la presse suisse, cité et commenté

par un grand nombre de journaux français, notre
appel a été entendu. Dans les milieux français les

plus divers il a provoqué, en faveur de la Suisse,

un mouvement de sympathie dont nous avons
recueilli de nombreux témoignages.

Certes, nous ne prétendons pas que la hardiesse
de notre langage ait été partout accueillie avec
une égale satisfaction, mais, dans les heures
d'angoisse que nous avons traversées, nous avons pu
constater que nous ne nous sommes pas trompés,
en recourant au seul langage qui fût digne de

l'amitié franco-suisse : le langage net, clair et

sans détour de la parfaite franchise.
Entre deux voisins amis, divisés par des questions

d'intérêts matériels, les pourparlers
fructueux sont ceux où, de part et d'autre, on s'explique

franchement et nettement, quitte, le moment

venu, à faire l'effort de conciliation indispensable
à une conclusion.

A

On connaît les événement qui se sont déroulés
à la fin de novembre :

Ayant été informé que, sur l'avis unanime de la

Commission consultative constituée par lui, le

gouvernement fédéral allait prononcer, le 29, la
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